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ARTICLE 4
l. - A ladeuxieme ligne de |a deuxieme colonne du tableau de I’ alinéa 2, substituer au montant :
«231,2 »,
le montant :
«248,9 »

[1. - En conséquence, a laméme ligne de la derniere colonne du méme tableau, substituer au
montant :

«-1,2»,
le montant :

«10,5»

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a réaffecter a la branche « maladie » I’ objectif d’amortissement de la dette
sociale supportée par la CADES en 2023.
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